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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Médias, livre et industries culturelles »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Presse et médias 10 344 319 0
Livre et industries culturelles 0 0

TOTAUX 10 344 319 0

SOLDE 10 344 319

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Horizons & Indépendants vise à augmenter les crédits alloués au Fonds 
de Soutien à l’Expression Radiophonique (FSER) pour les maintenir au même niveau qu’en LFI 
2024 (35,7 millions d'euros). Cette mesure est essentielle pour préserver l’équilibre du secteur 
radiophonique en France, qui repose sur une complémentarité entre radios associatives, radios 
commerciales et service public.
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Les radios associatives jouent un rôle central dans la dynamique culturelle des territoires, en 
particulier dans les zones rurales, où elles sont souvent la principale source d’information locale. 
Avec une couverture de près de 750 radios indépendantes et plus de 2 millions d’auditeurs, les 
radios associatives permettent un accès égal à l’information, partout et pour tous. Or, ces radios 
dépendent en moyenne à 40 % des crédits du FSER, et la réduction de 10 millions d’euros des 
crédits prévue dans le PLF 2025 met leur survie en péril.

Pour le groupe Horizons & Indépendants, garantir un accès égal à l’information dans les territoires 
est un enjeu démocratique et de cohésion sociale. Les radios associatives, en informant 
quotidiennement les citoyens et en relayant des événements culturels, associatifs ou encore 
politiques locaux, contribuent à renforcer le lien social et à maintenir une présence essentielle dans 
des zones moins couvertes par les grands médias. Elles emploient également plus de 2 400 
personnes, représentant un vivier de talents et de compétences au service de la pluralité de 
l’information et de la démocratie locale.

Dans un contexte où l’information de proximité et l’indépendance des médias sont de plus en plus 
précieuses, cet amendement répond à la nécessité de préserver les radios associatives et de garantir 
leur pérennité. Cet effort budgétaire supplémentaire est une réponse pragmatique pour assurer le 
soutien des territoires, l’accès équitable à une information de qualité, et la préservation du tissu 
radiophonique associatif. 

Par ailleurs, nous saluons l'engagement du ministre chargé du Budget et des Comptes publics qui, 
suite à l'interpellation du groupe Horizons & Indépendants lors des questions au Gouvernement du 
29 octobre, s'est engagé à rehausser "les crédits prévus pour le FSER au niveau qui était le leur en 
2024".

En conséquence, cet amendement augmente de 10 344 319 € les crédits de l’action 06 "Soutien à 
l’expression radiophonique locale" du programme 180 "Presse et médias" de la mission "Médias, 
livres et industries culturelles". 


